
Appel à candidature 
 
 
 
 
 
                        Un emploi d’enseignant en «  Classe Passerelle » est à pourvoir pour le 1 er septembre 2013. 
 
                             Cet emploi est réservé  à un enseignant titulaire du second degré public ( PCL, PLP…) 
 
 

Le poste est rattaché administrativement au collège Alexandre Dumas (Marseille) et la classe passerelle au  
collège Edgar Quinet  (Marseille). Cette classe est implantée au 7, impasse Saint Sylvestre, 13013 Marseille. 

 
Missions  : 
 

• L’enseignant participe à la coordination des actions menées au sein du dispositif incluant la classe 
passerelle. 

• Il assure l’évaluation des acquis scolaires des élèves. 
• Il participe à l’orientation des élèves vers d’autres dispositifs ou vers les établissements. 
• Il coordonne et articule les différentes actions mises en oeuvre avec les partenaires. 
• Il assure l’accompagnement et le suivi des élèves en construisant et formalisant les liens avec 

l’établissement d’origine ou futur de ces élèves, ainsi qu’avec leurs familles. 
• Il prépare et évalue les sessions. 
• Il travaille à la construction ou à la consolidation du projet global de l’élève. 

 
 
Profil et compétences attendus  : 
 

• Savoir mettre en œuvre des modalités de travail adaptées (différenciation pédagogique). 
• Construire, gérer et évaluer un projet. 
• Posséder une bonne culture de l’orientation et de la formation. 
• Savoir mettre en oeuvre des projets fédérateurs et riches en apprentissages scolaires. 
• Avoir une expérience d’enseignement devant des publics scolaires en difficulté ou à besoins 

spécifiques. 
• Savoir travailler en équipe. 
• Posséder une qualification 2CA-SH appréciée. 

 
A compétences égales, priorité sera donnée à un candidat relevant d’une procédure légale de reclassement. 
 
Fonctions  : 
 

La Classe Passerelle s’inscrit dans un cadre partenarial PJJ – E.N., en réponse à des besoins repérés tant au 
niveau de l’E.N qu’au niveau des responsables des dispositifs « hébergement » et « milieu ouvert » de la PJJ. 
 

L’équipe est composée d’un enseignant spécialisé (ou faisant fonction) de l’Education Nationale, d’un psychologue, de 
coordonnatrices de la Fédération des Amis de l’instruction Laïque (FAIL), de vacations d’intervenants socio-culturels 
(sport, théâtre, musique), d’un encadrant technique d’insertion (espaces verts/métiers de l’environnement). 

 
 

• Il s’agit pour l’enseignant de prendre en charge pédagogiquement des élèves âgés de 14 à16 ans 
déscolarisés ou en voie de l’être, dont le comportement dans un collège reste très problématique 
parce qu’ils sont entrés dans un processus de rejet de l’institution scolaire et des apprentissages 
scolaires. 



 
• Les objectifs visés consistent à remobiliser les élèves sur les apprentissages scolaires, à les 

resocialiser, à permettre l’émergence d’un projet, en vue d’une orientation soit pour la poursuite d’un 
cursus scolaire en lycée professionnel, soit pour une entrée en formation de droit commun ou en 
apprentissage. 

 
Renseignements et modalités de candidatures  : 

 
Les candidats peuvent obtenir toutes précisions complémentaires auprès de : 
Monsieur l’Inspecteur de l’Education Nationale ASH 3, 
soit par téléphone au 04 84 35 81 10, soit par courriel (ce.0133088l@ac-aix-marseille.fr) 
ou de : 
Monsieur le Principal du collège Edgar Quinet, 
Soit par téléphone au 04.91.50.23.30 soit par courriel (ce.0131935h@ac-aix-marseille.fr) 
ou de : 
Mme Reignier / PJJ au 04.96 13 10 05 
 
Les candidatures doivent être transmises  à : 

 
M. l’Inspecteur de l’éducation nationale ASH3 

1 rue Maurice Korsec 
13001 Marseille 

 
 

pour le  Jeudi  13 juin 2013   au plus tard, et comporteront : 
 

- un curriculum - vitae, 
- une lettre de motivation, 
- l’avis du chef d’établissement dont dépend le candi dat.  

 
Une copie sera transmise directement par courriel (ce.0133088l@ac-aix-marseille.fr). 
 
Les candidat(e)s retenu(e)s seront convoqué(e)s à un entretien qui se déroulera dans les locaux de la 
Direction Académique des Bouches du Rhône (convocation adressée par fax ou courriel). 
 
 
                                                                                              Fait à Marseille, le   17/05/2103   
 
 
 
                                                                                                                Le Secrétaire Général 

Signé 
 
                                                                                                                      Michel RICARD                                    
 
 


